
À  Cacouna ,  l es  propr ié ta i res  d ’animaux  domest iques  doivent  respecter  un  cer ta in  nombre  de

règles  qui  favor i sent  une  sa ine  cohabi ta t ion  ent re  l es  humains  et  l es  animaux  de  compagnie .

Le  règ lement  re la t i f  aux  an imaux  (Règlement  No  59 -13 )  met  en  place  un  cadre  règ lementa i re

v isant  à  responsabi l i se r  l es  gard iens  d ’animaux ,  à  promouvoi r  l es  bons  compor tements  et  à

cont rô le r  l es  nuisances .

Avec  l ’ar r ivée  du  pr in temps ,  nous  en  prof i tons  pour  vous  rappeler  2  ar t ic les  impor tant  de  ce

règlement  qui  permet t ront  à  tous  l es  c i toyens  de  se  balader  en  toute  sécur i té  dans  l es  parcs  et

les  rues  de  Cacouna .

« À l’exception des aires d’exercices canins prévus à cet effet par la municipalité,

tout chien et tout chat doit être tenu en laisse par son gardien, au moyen d’une

laisse d’une longueur maximale de deux (2) mètres, incluant la poignée. Cette

laisse et le collier doivent être de matériaux suffisamment résistants, compte tenu

de la taille et du poids de l’animal, pour permettre à son gardien de le maîtriser en

tout temps. »

ARTICLE 16
LAISSE DANS LES ENDROITS PUBLICS

ARTICLE 36
ENLÈVEMENT IMMÉDIAT DES EXCRÉMENTS

« Le gardien d’un animal doit enlever immédiatement les matières fécales

laissées sur toute propriété publique ou privée par l’animal dont il a la garde et

en disposer à même ses ordures ménagères ou dans une poubelle publique. » 
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